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◼ Si dans ma nouvelle résidence, il y a un 

système de chauffage au bois, j’ai fait 

inspecter la cheminée à mon 

arrivée et, au besoin, je l’ai fait 

ramoner. Cela évite que le 

dépôt de créosote se mélange à 

l’air humide de l’été et provoque 

la corrosion des pièces d’acier 

de la cheminée.  

◼ Je me suis procuré un 

extincteur portatif à 

poudre polyvalente de type 

A, B, C et d’un minimum 

de 2 kg (5 lbs). 

◼ Je l’ai installé bien en vue 

et près d’une sortie. 

◼ J’ai lu les instructions pour 

apprendre à le manipuler et à l’utiliser. 

◼ J’ai fait vérifier mon extincteur par une 

entreprise reconnue et spécialisée, selon les 

recommandations du fabricant. 

EXTINCTEUR 
PORTATIF 

Vous déménagez? Il faut penser à la sécurité 

incendie dans votre nouveau foyer. Nous vous 

suggérons une liste de choses à faire dès que 

vous emménagerez.   

 
◼ Je me suis assuré 

qu’il y a un 

avertisseur de fumée : 

 sur chaque étage; 

 dans le corridor, tout près des chambres  

à coucher. 

◼ J’ai vérifié la date de fabrication de 

l’avertisseur de  fumée sur son boîtier. S’il 

datait de plus de dix ans ou si aucune date n’y 

était inscrite, je l’ai remplacé ou je l’ai fait 

remplacer par le propriétaire.  

◼ J’ai mis une pile neuve dans chaque 

avertisseur de fumée une fois que j’ai 

emménagé. 

AVERTISSEUR  
DE FUMÉE 

CHEMINÉE 
◼ J’ai préparé un plan 

d’évacuation pour ma 

nouvelle résidence et je l’ai 

fait connaître à tous les 

gens qui habitent avec moi. 

Ce plan contient :  

 l’emplacement des 

sorties en situation 

d’urgence (fenêtres et 

portes); 

 les trajets pour se rendre à ces sorties; 

 le point de rassemblement, situé à 

l’extérieur; 

 l’emplacement des extincteurs. 

◼ Dans mon plan, j’ai planifié l’évacuation des 

gens à mobilité réduite, tels que les personnes 

âgées, les personnes handicapées et les 

enfants, en évaluant l’aide dont ils auront 

besoin pour sortir.  

PLAN  
D’ÉVACUATION 

Si vous avez des questions, communiquez avec votre 

service de sécurité incendie municipal ou avec le 

Service régional de prévention incendie de la MRC de 

La Nouvelle-Beauce aux coordonnées suivantes :  

 

 418 387-3444 

 

 preventionincendie@nouvellebeauce.com 


